
1/1

APRÈS ART. 45 N° CE2541

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 mai 2018 

LOGEMENT AMÉNAGEMENT ET NUMÉRIQUE - (N° 846) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CE2541

présenté par
M. Millienne, M. Barrot, M. Baichère, Mme Elimas, Mme de Vaucouleurs, Mme Mette et 

Mme Luquet
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 45, insérer l'article suivant:

À la fin de l’alinéa 1 du I de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation, ajouter 
les mots suivants : « ou moins du pourcentage, fixé par le représentant de l’État dans le département 
pour la commune visée, des résidences principales dans le cas où le nombre total de logements 
locatifs sociaux de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre auquel 
appartient la commune représente, au 1er janvier de l’année précédente, plus de 25 % des résidences 
principales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de créer une solidarité entre communes au sein d’un même établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI), il apparaît approprié que le taux de 
logements sociaux de 25 % puisse être pris en compte au niveau de l’EPCI, sous réserve que la 
commune bénéficiant de cette solidarité atteigne un taux de logements sociaux d’un pourcentage 
propre et fixé par le représentant de l’État dans le département après examen des réalités et 
spécificités locales.

 


